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SAINT DIE DES VOSGES, géré par l’AEIM 
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RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

04-01  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2026  /  132  portant  clôture  de  la  régie  d'avance  et  de 
recettes du rectorat de l'Académie de Nancy-Metz

04-02 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 / 141  portant création d’un périmètre délimité des 
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Moselle)

04-05 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 / 135  portant création d’un périmètre délimité des 
abords  de  la  chaufferie  de  l’ancienne  papeterie  de  La  Rochette,  située  à  Laneuveville-
devant-Nancy (Meurthe-et-Moselle)

04-06 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 / 136  portant création d’un périmètre délimité des 
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04-08 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 / 138  portant création d’un périmètre délimité des 
abords  de  la  Douëra  et  des  parois  décorées  de  l’église  Saint-Martin,  situées  à  Malzéville  
(Meurthe-et-Moselle)

04-09 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 / 139  portant création d’un périmètre délimité des 
abords de l’enceinte préhistorique de la Fourasse, située à Maxéville (Meurthe-et-Moselle)

04-10 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 / 140  portant création d’un périmètre délimité des 
abords du château de Saulxures-les-Nancy (Meurthe-et-Moselle)

04-11  ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2026 /  059  régularisant  la  nomination du comptable  de 
l’établissement  public  de  coopération  culturelle  (EPCC)  «  Haute  École  des  Arts  du  Rhin 
(HEAR) »

04-12  ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2026  /  061  régularisant  la  nomination du comptable  de 
l’établissement  public  administratif  (EPA)  « Orchestre  Philharmonique  de  Strasbourg 
(OPS) »

05 – DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

05-01  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°2026/  151  portant  modification  de  l’arrêté  préfectoral 
n°2022/003 du 04 janvier 2022 portant modification  du mandataire suppléant de la régie  
des recettes auprès de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du 
logement Grand Est

05-02 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2026 /  155  portant  modification de l’arrêté  préfectoral 
n°2022/60 fixant la liste des organismes composant le Comité Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement (CRHH) du Grand Est

05-03 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2026 /  156  portant  modification de l’arrêté  préfectoral 
n°2022/061  portant  désignation  des  membres  du  Comité  Régional  de  l’Habitat  et  de 
l’Hébergement (CRHH) Grand Est

                                                                       



06 – MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE ET D’AUDIT
DES ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE

06-01 ARRÊTÉ du 17 avril  2026 portant nomination des membres du conseil  de la  Caisse 
Primaire d'Assurance Maladie du Territoire de l’Aube

06-02 ARRÊTÉ  du 17 avril  2026  portant nomination des membres du conseil  de la Caisse 
Primaire d'Assurance Maladie du Territoire de la Marne

06-03 ARRÊTÉ  du 17 avril  2026  portant nomination des membres du conseil  de la Caisse 
Primaire d'Assurance Maladie du Territoire des Ardennes
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DECISION ARS N°2026-0181 DU 2 AVRIL 2026 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Emile Durkheim d'Epinal  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme FROSIO Sylvie pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Emile Durkheim d'Epinal : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 FROSIO Sylvie France Parkinson 

 

Article 2 : Le mandat de Mme FROSIO Sylvie arrivera à échéance le 1er décembre 2029 et pourra être 

renouvelé à l’issue.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
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DECISION ARS n° 2026-0175 

Portant sur le renouvellement d’autorisation d’un dépôt de sang  

au sein du centre hospitalier Geneviève de Gaulle Anthonioz à Saint-Dizier 

 

N° FINESS ETABLISSEMENT : 520000068 

N° FINESS JURIDIQUE : 520780073 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

 

 

Vu le Code de la santé publique, Titre II, Livre II de la première partie et notamment ses articles  

L 1221-10, L 1222-12, L 6133-1, R 1221-19 à R1221-21, R 1221-36 à R 1221-52 et R 1222-23, 

 

Vu le décret n° 2006-99 du 1er février 2006 relatif à l’Établissement Français du Sang et à 

l’Hémovigilance, 

 

Vu le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le Code de la 

santé publique (dispositions réglementaires), 

 

Vu le décret n° 2020-1019 du 7 août 2020 relatif à la mise à disposition du plasma lyophilisé, 

 

Vu le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les 

établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire, 

 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant les conditions relatives à l’entreposage des produits sanguins 

labiles dans les services des établissements de santé, 

 

Vu l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article 

R.1221-20-4, 

 

Vu l’arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang, 

 

Vu l'arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des 

personnels des dépôts de sang, 

 

Vu l'arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de 

certains personnels des dépôts de sang, 
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Vu l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale 

d’immuno-hématologie érythrocytaire, 

 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre l’établissement français du 

Sang et l’établissement de santé ou le groupement de coopération sanitaire, 

 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d’autorisations de dépôt de sang géré 

par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire, 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris en 

application de l’article L. 1222-15 du code de la santé publique, 

 

Vu l'arrêté ARS n° 2026-1029 du 12 mars 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, 

Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

Vu la décision du 10 mars 2020 du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé définissant les principes de bonnes pratiques prévues à l’article 

L. 1222-12 du Code de la santé publique, 

 

Vu la décision ARS n° 2021-1062 du 4 juin 2021 portant autorisation sur le renouvellement 

d’autorisation d’un dépôt de sang au sein du centre hospitalier Geneviève de Gaulle Anthonioz de 

Saint-Dizier, 

 

Vu la décision n° 2026-002 R du 9 mars 2026 du président de l’Etablissement Français du Sang fixant 

le schéma régional d’organisation de la transfusion sanguine du Grand Est, 

 

Considérant la demande de renouvellement d’autorisation de faire fonctionner un dépôt de sang de 

délivrance présentée par le centre hospitalier Geneviève de Gaulle Anthonioz en date du 27 

novembre 2025, 

Considérant la convention entre l’Établissement Français du Sang Grand Est et le centre hospitalier 

Geneviève de Gaulle Anthonioz signée le 13 janvier 2026 définissant les règles de fonctionnement du 

dépôt de sang, 

 

Considérant l’avis favorable de l’Établissement Français du Sang, en date du 30 janvier 2026, 

 

Considérant l’avis favorable du Coordonnateur Régional d’Hémovigilance et de Sécurité 

Transfusionnelle de la région Grand Est, en date du 20 mars 2026,      
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DECIDE 
 

Article 1 :  Le centre hospitalier Geneviève de Gaulle Anthonioz de Saint-Dizier exerce dans le 

strict respect de la convention le liant à l’Etablissement Français du Sang Grand Est 

une activité de délivrance au sens de l’article D.1221-20 du Code de la santé 

publique, à savoir la conservation de produits sanguins labiles distribués par 

l’établissement de transfusion sanguine référent pour les délivrer à des patients 

hospitalisés au sein de l’établissement de santé. 
 

Article 2 : L’autorisation de renouvellement d’un dépôt de sang de délivrance situé au rez-de-

chaussée du bâtiment, dans l'enceinte du laboratoire est accordée au centre 

hospitalier Geneviève de Gaulle Anthonioz. 

   

Article 3 :  La présente autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans à compter du 15 mars 

2026. 
 

Article 4 : Les modifications relatives à un changement de catégorie de dépôt ou à un 

changement de local ou à un changement de site de l’établissement de transfusion 

sanguine référent pour approvisionner le dépôt de sang sont soumises à une nouvelle 

autorisation. 

 Les modifications relatives à la nomination d’un nouveau responsable de dépôt ou à 

un changement de matériel sont soumises à déclaration à l’agence régionale de 

santé, faite au plus tard dans le mois suivant la mise en œuvre des modifications. 

   

Article 5 :  La présente autorisation est caduque de fait dès dénonciation de la convention établie 

entre le centre hospitalier Geneviève de Gaulle Anthonioz et l'Établissement Français 

du Sang Grand Est. 
 

Article 6 :  La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé 

auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification. Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans le même délai. La juridiction peut notamment être saisie via une 

requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou également par 

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de l’arrêté 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 
 

Article 7 :  Le Directeur de la Santé Publique et le Directeur de la Délégation Départementale de 

la Haute-Marne de l’Agence Régionale de Santé Grand Est sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera diffusée au centre 

hospitalier Geneviève de Gaulle Anthonioz, à l’Etablissement Français du Sang Grand 

Est, au Coordonnateur régional d’hémovigilance et sécurité transfusionnelle, et 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

  

  

http://www.telerecours.fr/
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Direction de l’offre sanitaire 

 
 

 

ARRETE ARS Grand Est n° 2026-1425 
portant désignation à compter du 5 mai 2026 

de Monsieur Jérôme MALFROY 
comme Directeur par intérim  

de l’EHPAD « Vivre » de ROSIERES-AUX-SALINES 
 

 
 

 
 

 
 

VU le code de la santé publique ;  

VU l’article L5 du code général de la fonction publique ; 

VU  la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière modifiée ;  

VU  le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article L5 du code général de la fonction publique et notamment son article 6 ; 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 
qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU le décret n° 2025-1144 du 27 novembre 2025 portant statut particulier du corps des directeurs d’hôpital ; 

VU  le décret n° 2025-1145 du 27 novembre 2025 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel pour les directeurs 
d’hôpital ; 

VU     le décret n° 2025-1146 du 27 novembre 2025 fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux directeurs 
d’hôpital ; 

VU l’arrêté du 27 novembre 2025 pris pour l’application du décret n° 2025-1145 du 27 novembre 2025 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel pour les directeurs d’hôpital ; 

VU l’arrêté ARS n° 2026-1029 du 12 mars 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

 

Considérant la nécessité d’assurer la continuité du service public au sein de l’EHPAD « Vivre » de Rosières-
aux-Saline à la suite du départ de sa directrice ; 

 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

 

 
 
Article 1 
 
Monsieur Jérôme MALFROY, Directeur d’hôpital (2ème grade), directeur des Centres Hospitaliers de Lunéville 
et de Saint Nicolas-de-Port, de l’EPI 3H Santé et des EHPAD de Gerbéviller et de Einville-au-Jard, exercera 
les fonctions de directeur par intérim de l’EHPAD « Vivre » de Rosières-aux-Salines à compter du 5 mai 2026. 
 

Article 2 
 
Pendant la période d’intérim, Monsieur Jérôme MALFROY percevra une majoration d’intérim d’un montant de 
390 euros, versée mensuellement à terme échu, conformément aux dispositions du décret n° 2025-1145 du 
27 novembre 2025. 
 
Ce montant est applicable à l’intérim d’un établissement relevant des 3° et 5° de l’article L.5 du code général 
de la fonction publique, catégorie à laquelle appartient l’EHPAD de Rosières-aux-Salines. 
 
Le montant mensuel de cette majoration d’intérim sera intégré dans le calcul de l’IFSE perçue par l’intéressé. 
 
Article 3 
 
Cet arrêté sera notifié : 

 

- au Président du conseil d’administration de l’EHPAD « Vivre » de Rosières-aux-Salines, 
- aux Présidents des conseils d’administration des EHPAD de Gerbéviller et de Einville-au-Jard, 
- aux Présidents des conseils de surveillance des Centres Hospitaliers de Lunéville, de Saint-Nicolas-de-

Port et de l’EPI 3H Santé, 
- à Monsieur Jérôme MALFROY. 

 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Grand Est. 
 
Article 5 
 
Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS n° 2026- 1420 

Portant délégation de signature  

aux Directeurs, Secrétaire Général, et Directeurs Territoriaux  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
LA DIRECTRICE GENERALE  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST  

 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L 1432-2 ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 modifiée de modernisation de notre système de santé ;  

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 
et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 
certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 
emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2025-723 du 30 juillet 2025 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2025-724 du 30 juillet 2025 étendant le pouvoir de dérogation reconnu au préfet et pris pour 
l’application du décret modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est, 
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ARRETE 

 

 
 
Article 1 :  
 

Délégation de signature est donnée à M. Mili SPAHIC, Directeur Général Adjoint, à l’effet de signer 
tous actes, décisions et conventions relevant de la compétence de la Directrice Générale y compris 
les évaluations des directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux.  

 
 
 
Article 2 : 
 

Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles 3 et 4, à l’effet de signer 
tous actes, décisions et conventions relatifs aux missions de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
s’exerçant au sein des directions, des délégations départementales et des missions d’appui, et à 
toutes mesures ayant trait au fonctionnement des services placés sous leur autorité, à 
l’exception des actes, décisions et conventions suivants : 
 
❖ Direction du cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières : 

− L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L1434-1 du code de la santé 
publique ; 

− Les arrêtés fixant les zones du schéma régional de santé mentionnés aux articles R 
1434-30 et 31 du code de la santé publique ; 

− Les arrêtés de composition de la conférence régionale de la santé et de I ’autonomie, 
des commissions de coordination prévues à l'article L 1432-1 du code de la santé 
publique ; 

− L’arrêté fixant les territoires de démocratie sanitaire mentionnés à l'article L1434-9 du 
code de la santé publique ; 

− Les arrêtés de composition des conseils territoriaux de santé mentionnés à l'article R 
1434-33 du code de la santé publique. 

❖ Secrétariat général : 
o La signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances 

représentatives du personnel de I'ARS ; 
o Les décisions d’attribution de primes, de points de compétences et de points 

d’évolution des directeurs siégeant au CODIR et/ou COMEX ; 
o Les signatures et ruptures de contrats des directeurs siégeant au CODIR et/ou 

COMEX ; 
o Le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence. 

❖ Direction de l’offre de soins : 

− La création d’établissements publics sanitaires et de structures de coopération 
sanitaires ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires ; 

− Le placement des établissements publics de santé sous administration provisoire. 
❖ Direction de l’autonomie : 

− Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie mentionné à l’article L312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations médico-sociales ; 

− Le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration 
provisoire ; 

− L’arrêté de composition de la commission régionale d’information et de sélection 
d’appel à projets. 

❖ Direction inspection contrôle et évaluation : 
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− Les courriers signalés de transmission des rapports d’inspection provisoires et 
définitifs ; 

− Les courriers signalés d’injonctions adressés à la suite d’une inspection. 
❖ Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

− La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le 
compte du Préfet ; 

− Les mémoires et conclusions entrant dans un cadre contentieux engageant la 
responsabilité de I ’Agence ; 

− Les actes de saisine des juridictions financières et les échanges avec celles-ci. 
 
 
Article 3 : AU TITRE DES DIRECTIONS 
 

3.1 Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières  
 

Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après, à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatives à l’activité de leur direction, y compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont 
le montant est inférieur à 200.000 € HT par engagement. 

 
En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 
relatifs aux dépenses propres de la direction dans la limite de 10 000 € HT par engagement. 

 
- Mme Dominique THIRION, Directrice 
- Mme Valérie STEVANCE, Directrice Adjointe 

 
 

3.2 Secrétariat Général 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Marion ROSENAU - BRUNEAU, Secrétaire Générale, à l’effet 
de signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité de sa direction, ainsi que les décisions 
d’engagement et certificats administratifs sans limite de montant. 
 

Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatifs à l’activité de leur direction déléguée, et dans leurs champs de compétences respectifs, 
ainsi que les décisions d’engagement et certificats administratifs, dans les limites définies ci -dessous. 
 
En outre, délégation de signature est accordée aux personnes ci-après pour les décisions d’engagement 
et certificats administratifs relatifs aux dépenses propres de la direction déléguée dans la limite de 10 000 
€ HT par engagement. 
 

Direction déléguée aux ressources humaines et à l’accompagnement : 
- M. Matthieu PROLONGEAU, Directeur délégué, sans limite de montant 

- Mme Corinne JUE DE ANGELI, Directrice déléguée adjointe, sans limite de montant 

- Mme Catherine STADELMANN, Responsable du département Gestion administrative et paye, 

sans limite de montant 

- Mme Claire FAVIER, Responsable adjointe du département Gestion administrative et paye, sans 

limite de montant 

- Mme Stéphanie CRIQUI, Responsable du service Formation, dans la limite de 25 000 € HT par 
engagement   

- Mme Dorothée MAST, Mme Valérie HANSSLER, Mme Fabienne WOLFF, Référentes formation, 
dans la limite de 5 000 euros HT par engagement   

- Mme Suzelle LARDIER, Conseillère prévention, dans la limite de 5 000 euros HT par engagement  
 

Direction déléguée aux affaires juridiques : 
- Mme Sandra MONTEIRO, Directrice déléguée, dans la limite de 200 000 € HT par engagement  
- Madame Caroline LASSALLE VASSON, directrice déléguée adjointe, dans la limite de 200 000 

€ HT par engagement  
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Direction déléguée aux systèmes d’information : 

- M. Michel SCHMITT, Directeur délégué, dans la limite de 25 000 € HT par engagement  
- M. Vincent CHRETIEN DUCHAMP, Directeur délégué adjoint, dans la limite de 25 000 € HT 

par engagement  
 
Direction déléguée aux affaires immobilières et logistiques : 

- Mme Maïté MERKAL, Directrice déléguée, à l’exception de la signature des baux et avenants 
aux baux, et dans la limite de 25 000 € HT par engagement 

- M. Rudy CORNU, Gestionnaire logistique dans la limite de 500 € HT par engagement et pour 
les autorisations d’utilisation du véhicule personnel de l’ensemble des agents de l’Agence 

- M. Anthony MADELIN, M. Jean-Sébastien MARQUAIRE, Mme Emilie REINE, Gestionnaires 
logistique, dans la limite de 500 € HT par engagement  

- M. Anthony MADELIN, M. Jean-Sébastien MARQUAIRE et M. Rudy CORNU, titulaires d’une 
carte achat nominative de l’ARS Grand Est au sein de la Direction Déléguée à la logistique sont 
autorisés à engager les dépenses et à en attester le service fait, dans les limites des montants 
annuels autorisés et pour la nature des dépenses définies dans la charte d’utilisation de la carte 
achat en vigueur. 

 

Mission qualité, efficience et audits internes : 
- M. Rachid EL BOURAOUI, Directeur de mission 
- M. Stéphane DRAN, Responsable Qualité 

 

3.3  Direction financière 
 
Délégation de signature est donnée à M. Gilles CLEMENT, directeur financier, à l’effet de signer tous actes, 
décisions et conventions relatifs à l’activité de sa direction. 
M. Gilles CLEMENT est autorisé à signer les actes relatifs à l’engagement de crédits, sans limite de montant, 
relatifs au budget principal, au budget annexe (FIR et PAI), au FMIS et à l’Ondam. 
M. Gilles CLEMENT est autorisé par ailleurs à valider la certification du service fait sur le budget principal 
et le budget annexe. 
 
Délégation de signature est donnée à Marie-Hélène CAILLET, directrice financière adjointe et responsable 
du pôle pilotage des ressources, à l’effet de signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité 
de la direction financière. 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatifs à l’activité de leur direction déléguée, et dans leurs champs de compétences respectifs, 
ainsi que les décisions d’engagement et certificats administratifs, dans les limites définies ci -dessous : 
 

- M. Youssef MAALOUM, responsable adjoint du pôle pilotage des ressources, à l’effet de signer 

tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité du pôle pilotage des ressources. 

En outre, M. Youssef MAALOUM est autorisé à signer les actes relatifs à l’engagement de 

crédits sur le FIR et sur les crédits de l’Ondam sanitaire dans la limite de 500 000 € HT par 

engagement. 

M. Youssef MAALOUM est par ailleurs autorisé à valider la certification du service fait dans la 

limite de 500 000 € HT par engagement sur le budget annexe. Il a délégation de signature pour 

signer les ordres de mission des agents du pôle pilotage des ressources. 

- Mme Anne SCHEMMEL, responsable du pôle budget et marchés publics, à l’effet de signer 

tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité du pôle dans la limite de 100 000 € HT 

par engagement. 

En outre, Mme Anne SCHEMMEL est autorisée à signer les actes relatifs à l’engagement de 

crédits sur le budget principal et sur l’enveloppe de fonctionnement du FIR dans la limite de  
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100 000 € HT par engagement. Elle est autorisée à valider la certification du service fait sans 

limite de seuil. 

Mme Anne SCHEMMEL est également autorisée à signer tous engagements, actes, 

documents et correspondances relatifs à la gestion administrative des procédures de marchés 

publics et accords-cadres dans la limite de 100 000 € HT par engagement. Elle a délégation 

de signature pour signer les ordres de mission des agents du pôle budget et marché publics. 

- Mme Maud JOSTEN, responsable adjointe du pôle budget et marchés publics, à l’effet de 

signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité du pôle dans la limite de 50 000 

€ HT par engagement. 

En outre, Mme Maud JOSTEN est autorisée à signer les actes relatifs à l’engagement de crédits 

sur le budget principal et sur l’enveloppe de fonctionnement du FIR dans la limite de 50 000 € 

HT par engagement. Elle est autorisée à valider la certification du service fait sans limite de 

seuil. 

Mme Maud JOSTEN est par ailleurs autorisée à signer tous engagements, actes, documents 

et correspondances relatifs à la gestion administrative des procédures de marchés publics et 

accords-cadres dans la limite de 50 000 € HT par engagement ainsi que les courriers de rejet, 

les certificats administratifs et les attestations de service fait dans le cadre des procédures de 

marchés publics. Elle a délégation de signature pour signer les ordres de mission des agents 

du pôle budget et marché publics. 

Délégation de signature est enfin donnée à Mme Romance N’GOLLO, Mme Soumia AL 

MOZIGHI, M. Philippe BINDREIFF, Mme Nacera LADJELATE, Mme Fanny ZIMMERMANN 

pour valider la certification du service fait sur le budget principal et le FIR fonctionnement dans 

la limite de 50 000 € HT par engagement. 

- M. Alain SCHAETZLE, agent comptable, M. Mickaël CHAPELLE, agent comptable adjoint ainsi 

que Mme Alice LE DINH pour signer les déclarations sociales et fiscales. 

Par ailleurs, M. Alain SCHAETZLE et M. Mickaël CHAPELLE disposent d’une délégation de 

signature pour signer les ordres de mission des agents de l’agence comptable 

c 

3.4 Directions métier 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après, à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatives à l’activité de leur direction, y compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont 
le montant est inférieur à 200.000 € HT par engagement. 

 
En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 
relatifs aux dépenses propres de la direction dans la limite de 10 000 € HT par engagement. 

 
 
Direction de la santé publique : 

- M. Laurent DAL MAS, Directeur  
- Mme Aline OSBERY, Directrice adjointe  
- Mme Sandrine PFEFFER-VISCA, Directrice adjointe  
- Mme Natacha MATHERY, Responsable de la Cellule Appui et Pilotage 

Direction de l’offre de soins : 
- M. Thomas TALEC, Directeur  
- M. Julien GALLI, Directeur adjoint 

 
Dans la limite du champ de compétence de leur département et à l’exclusion des ordres de mission 
permanents et des décisions d’engagement des dépenses propres à la direction : 

- Mme Julia JOANNES, Responsable du département Stratégie, pilotage et organisation de 
l’offre de soins sanitaires 
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- Mme WADDELL-SEIBERT Annick, Responsable du département Financement et efficience  
- M. Jean-Michel BAILLARD, Responsable des Politiques de ressources humaines en santé 

- Mme Sophie BENOFFI, Responsable du département Offre de santé du secteur ambulatoire 

- Mme Louise VALLEE, Responsable du département Biologie et Pharmacie 

Direction de l’autonomie : 
- Mme Marielle TRABANT, Directrice  

 
Direction de l’inspection, contrôle et évaluation : 

- M. Mathieu FLOQUET, Directeur 
- Mme Sandrine GUET, Directrice adjointe 
- Mme Joséphine MAROTTA, Directrice adjointe 

 
Direction de la communication et de la documentation : 

- Mme Séverine QUIGNARD, Directrice  
- Mme Patricia DIETRICH, Directrice adjointe 
- Mme Mylène GRANSON-MARTHELY, Responsable communication 

 
Direction des projets structurants : 

- M. Jean-Louis FUCHS, Directeur 
- Mme Gwénaëlle VIOLA, Directrice adjointe 

 
Direction de la politique médico-soignante : 

- M. le Dr Romain HELLMANN, Directeur 
- Mme Delphine MASSON - Directrice adjointe 
- M. Jonathan BODIN, Responsable du département Numérique et innovation en santé 
- Mme Peggy GIBSON, Responsable du département Données analyse et évaluation 
- M. Raoul SANTUCCI, Responsable de l’OMEDIT 

 
 
Article 4 : AU TITRE DES DELEGATIONS DEPARTEMENTALES 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 

conventions relatives à l’activité de leur délégation départementale ainsi que les évaluations des directeurs 

d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux du département, y 

compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont le montant est inférieur à 200.000 euros HT par 

engagement. 

Ne sont pas soumises à ce plafond les décisions tarifaires concernant les établissements et services 

médico-sociaux. 

 

En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 

relatifs aux dépenses propres de la délégation départementale dans la limite de 10 000 € HT par 

engagement. 

 

Au titre de la délégation départementale de la Marne :  

- Mme le Dr Sandrine SEGOVIA-KUENY, Directrice 

- Mme Valérie PAJAK, Directrice adjointe  

 

En matière de santé-environnement : 
- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine et piscines) pour un montant maximal de 10.000 € HT par bon de 

commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable et de loisir : 

Mme Fabienne SOURD, Responsable du pôle « santé publique et environnementale » 

Mme Sylvia LOEZ - LEBAS, Responsable de pôle adjointe « santé publique et 

environnementale » 
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M. Sébastien MATHERON-BATAILLE, ingénieur d’études sanitaires 

M. Joël BOURDERIOUX, ingénieur d’études sanitaires 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable et de loisir : 

M. Matthieu DETREZ, technicien sanitaire 

Mme Léa GRAINCOURT, technicienne sanitaire 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux de baignade : 

Mme Anne-Marie DESTIPS, Responsable du service santé-environnement (DD52) 

Mme Cynthia MICHEL, ingénieure d’études sanitaires (DD52) 

 

Au titre de la délégation départementale des Ardennes :  
- M. Guillaume MAUFFRE, Directeur 

- Mme Solène GOSSET, Directrice adjointe 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

M. David ROCHE, Responsable du pôle « Environnement, Promotion de la Santé et 

Sécurité » 

Mme Marie-Charlotte DANJON, ingénieure d’études sanitaires 

 

Au titre de la délégation départementale de l’Aube :  

- Mme Aurélie HUGOT-JEANNARD, Directrice  

- M. Thibaud BERTRAND, Directeur adjoint par intérim 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Laure GRAN-AYMERICH, Cheffe du service santé-environnement  

M. Philippe ANTOINE, ingénieur d’études sanitaires 

Mme Céline LEGRAND, ingénieure d’études sanitaires 

 

Au titre de la délégation départementale de la Haute-Marne :  

- M. Iskandar SAMAAN, Directeur 

- Mme Béatrice HUOT, Directrice adjointe 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade  

Mme Anne-Marie DESTIPS, Responsable du service santé-environnement 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable, de loisir et de baignade  

Mme Cynthia MICHEL, ingénieure d’études sanitaires 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 
M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
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Au titre de la délégation départementale de la Meurthe-et-Moselle : 

- M. Michel MULIC, Directeur  

- Mme Amélie DEROTTE, Directrice adjointe 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade 

Mme Karine THEAUDIN, Cheffe du service territorial de veille et sécurité sanitaires et 

environnementales  

M. Laurent SUBILEAU, ingénieur d’études sanitaires 

Mme Charlotte SONGEUR, ingénieure d’études sanitaires 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales 

(DD 57) 

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service (DD 57) 

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service (DD 

57) 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon ; et les décisions et correspondances concernant la mise en œuvre 

et le suivi des missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 
Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales (DD 67) 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieur d’études sanitaires (DD 67) 

 

Au titre de la délégation départementale de la Meuse : 

- Mme Céline PRINS, Directrice 

- M. Jean-Marc KIMENAU, Directeur adjoint 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade :  

Mme Emilie BERTRAND, Cheffe du pôle Santé Environnement  

Mme Séverine COUDERT, Cheffe du service Eaux Destinées à la Consommation 

Humaine 

M Julien MAURICE, Chef du service Habitat et Lieux publics  

 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 

missions relatives aux eaux de loisirs et pour la signature des bons de commande relatifs au 

contrôle sanitaire des eaux de loisirs, pour un montant maximal de 10.000 € HT par bon de 

commande : 
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Mme Karine THEAUDIN, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et 

environnementales (DD 54) 

M. Laurent SUBILEAU, ingénieur d’études sanitaires (DD 54) 

Mme Charlotte SONGEUR, ingénieure d’études sanitaires (DD54) 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon et pour les décisions et correspondances concernant la mise en 

œuvre et le suivi des missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 
M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales 

(DD 57) 

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service (DD 57) 

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service (DD 

57) 

 

Au titre de la délégation départementale de la Moselle : 
- Mme Lamia HIMER, Directrice 
- Mme Maryline SOMMIER, Directrice adjointe 
- Mme Peggy VOIRIN, Directrice de projets 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 
à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 
10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 
de loisir et de baignade : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales  

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service  

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 
Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales (DD 67) 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieure d’études sanitaires (DD 67) 

- Pour les seules décisions et correspondances concernant la mise en œuvre et le suivi des 
missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 
Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 

 
Au titre de la délégation départementale du Bas-Rhin : 

- M. Frédéric CHARLES, Directeur 
- Mme Myriam BATHEROSSE Directrice adjointe 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieure d’études sanitaires 
Mme Sabine GERDOLLE, ingénieure d’études sanitaires 
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M. Christophe PIEGZA, ingénieur d’études sanitaires 
 
Au titre de la délégation départementale du Haut-Rhin : 

- Mme Fanny BRATUN, Directrice  
- M. Christophe MECHINE, Directeur adjoint 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Amélie MICHEL, Cheffe du service Santé et environnement 
M. Carl HEIMANSON, ingénieur d’études sanitaires 
Mme Juliette MOUQUET, ingénieure d’études sanitaires  
M. Jonathan OBERLE, faisant fonction d’ingénieur d’études sanitaires 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable, de loisir et de baignade :  

Mme Anne-Rose MORIN, technicienne sanitaire,  

 
Au titre de la délégation départementale des Vosges : 

- Mme Cécile AUBREGE-GUYOT, Directrice 
- Mme Sophie GUERY, Directrice adjointe  

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement  

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires 
Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires 

 
 

Article 5 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté ARS n° 2026-1029 du 12 mars 2026. 

Article 6 :  
Les Directeurs, la Secrétaire générale et l’Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est. 
 
 
 
  Fait à Nancy, le  
 

  La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
  de Santé Grand Est, 

 
 

 
  Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 































































































































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 27 mars 2026 

portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental de la Haute-Marne auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Champagne-Ardenne 

N° 76/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu le 33/2026 portant nomination des membres du conseil départemental de la 

Haute-Marne auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre titulaire du conseil départemental de la Haute-Marne auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Champagne-Ardenne en tant que représentant 

des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

- Monsieur Florent LAISSUS sur siège vacant     

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 



Fait à Nancy, le 27 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 27 mars 2026 

portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental du Bas-Rhin auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Alsace 

N° 80/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 57/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental du Bas-Rhin auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Alsace 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommées membres titulaires du conseil d'administration du conseil 

départemental du Bas-Rhin auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Alsace 

en tant que représentants des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération 

générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 

- Madame Elena BIANCHI sur siège vacant 

- Madame Tania HAENEL sur siège vacant 

 

 



Sont nommés membres titulaires du conseil départemental du Bas-Rhin auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Alsace en tant que représentants des employeurs 

et sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

- Monsieur Julien EHRET sur siège vacant 

- Madame Peggy KRATZEISEN sur siège vacant 

 

Est nommé membre titulaire du conseil départemental du Bas-Rhin auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF Alsace en tant que représentant des travailleurs 

indépendants et sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes 

Entreprises (CPME) : 

- Monsieur Christian SCHNEIDER sur siège vacant     

 

Est nommé membre titulaire du conseil départemental du Bas-Rhin auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF Alsace en tant que représentant des employeurs et sur 

désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

- Monsieur Marc MAYSCHEIN sur siège vacant 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Nancy, le 27 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 27 mars 2026 

portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental de l’Aube auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Champagne-Ardenne 

N° 82/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 31/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental de l’Aube auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Champagne-

Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommée membre titulaire du conseil départemental de l'Aube auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF Champagne-Ardenne, en tant que représentant des 

assurés sociaux et sur désignation de la Confédération générale du travail - Force 

ouvrière (CGT-FO) : 

- Madame Sylvie DUBOIS sur siège vacant. 

 

En conséquence, le siège de membre suppléant du conseil départemental de l'Aube 

auprès du conseil d’administration de l'URSSAF de Champagne-Ardenne, en tant que 

représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération générale du 

travail - Force ouvrière (CGT-FO) devient vacant.     

 



Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Nancy, le 27 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 31 mars 2026 

portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental des Ardennes auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Champagne-Ardenne 

N° 87/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 30/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental des Ardennes auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés membres titulaires du conseil départemental des Ardennes auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Champagne-Ardenne en tant que représentants 

des employeurs et sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes 

Entreprises (CPME) : 

- Monsieur Guillaume HENRIET sur siège vacant 

- Monsieur Jean-Philippe VITRY sur siège vacant 

 

 



Est nommée membre suppléant du conseil départemental des Ardennes auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Champagne-Ardenne en tant que représentant 

des travailleurs indépendants et sur désignation de la Confédération des Petites et 

Moyennes Entreprises (CPME) : 

- Madame Nancy TURQUIN sur siège vacant      

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Nancy, le 31 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 31 mars 2026 

portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental de la Marne auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Champagne-Ardenne 

N° 89/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 32/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental de la Marne auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Monsieur Mohammed LABCIR, membre suppléant des représentants des assurés 

sociaux du conseil départemental de la Marne auprès du conseil d’administration de 

l'URSSAF Champagne-Ardenne sur désignation de la Confédération française des 

travailleurs chrétiens (CFTC), devient membre titulaire. 

Madame Virginie LEGRAS, membre titulaire des représentants des assurés sociaux du 

conseil départemental de la Marne auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Champagne-Ardenne sur désignation de la Confédération française des travailleurs 

chrétiens (CFTC), devient membre suppléant.   



Est nommée membre titulaire du conseil départemental de la Marne auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF Champagne-Ardenne, en tant que représentant des 

employeurs et sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

(CPME) : 

- Madame Ingrid GEAY sur siège vacant. 

 

Est nommée membre titulaire du conseil départemental de la Marne auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF Champagne-Ardenne, en tant que représentant des 

travailleurs indépendants et sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-

Entrepreneurs (FNAE) : 

- Madame Rachel FAVIER sur siège vacant. 

 

Est nommée membre suppléant du conseil départemental de la Marne auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Champagne-Ardenne, en tant que représentant 

des employeurs et sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes 

Entreprises (CPME) : 

- Madame Valérie PETERMANN sur siège vacant.    

 

Est nommée membre suppléant du conseil départemental de la Marne auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Champagne-Ardenne, en tant que représentant 

des travailleurs indépendants et sur désignation de la Confédération des Petites et 

Moyennes Entreprises (CPME) : 

- Madame Dina CRISTINA sur siège vacant. 

 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 

 

 



Fait à Nancy, le 31 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 09 avril 2026 

portant modification (n°3) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Bas-Rhin 

N° 93/2026 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ;  

Vu l’arrêté 08/2026 du 29 janvier 2026 portant nomination des membres du conseil 

d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

 

Est nommé membre suppléant du conseil d'administration de la Caisse d'Allocations 

Familiales du Bas-Rhin en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de 

la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

 

- Monsieur Bouchaib AMADIR sur siège vacant. 

 

 

Est nommée membre suppléant du conseil d'administration de la Caisse d'Allocations 

Familiales du Bas-Rhin en tant que représentant des employeurs et sur désignation de 

l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

 

- Madame Karin SOHLER sur siège vacant.     

 

 



 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Nancy, le 09 avril 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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